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1 Introduction 

Avec la nouvelle version de time2learn, l’interface utilisateur change fondamentalement. Ce guide 

succinct est destiné aux formateurs des professions utilisant les fonctions standards de time2learn. 

Il établit la liste de toutes les fonctions standards de time2learn et explique leur utilisation ainsi que 

leur finalité. Toutes les captures d’écran sont réalisées du point de vue du formateur. Les 

exceptions à cette règle sont signalées. 

2 Login 

En tant qu'utilisateur, connectez-vous avec vos données d'utilisateur à la page suivante: 

https://app.time2learn.ch. 

2.1 Modifier le mot de passe 

Pour modifier le mot de passe, il faut cliquer sur le bouton "Modifier le mot de passe" sous 'Mon 

Profil' ou sous 'Réglages'. Une petite fenêtre apparaît alors, qui vous redirige vers la plateforme de 

gestion des utilisateurs. Pour des raisons de sécurité, vous devez saisir à nouveau votre mot de 

passe. Vous pouvez ensuite définir un nouveau mot de passe. 

Vous serez ensuite redirigé vers la page de connexion de time2learn, où vous pourrez vous 

connecter avec votre nouveau mot de passe. 

 

https://app.time2learn.ch/


Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  6 / 82 

 

 

 

 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  7 / 82 

3 Éléments de commande généraux 

3.1. Langue, profil d’utilisateur, déconnexion 

Pour accéder aux informations sur votre profil et aux paramètres, cliquez sur la flèche à côté de 

votre nom. Le menu déroulant vous propose les pages suivantes: 

 

- Profil 

- Paramètres 

- Messages 

- À propos de time2learn 

 

Le bouton «Se déconnecter»  vous permet de vous déconnecter du système. 

 

3.2. Navigation principale 

Les principaux points de navigation sont affichés en haut de la page. Les sous-menus apparaissent 

lorsque vous sélectionnez un point de navigation principal. À droite de la navigation principale, vous 

voyez le nombre de vos nouveaux messages et via l'astérisque vous accédez à la gestion des favoris. 
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Gestion des favoris 

Vous pouvez définir les pages importantes comme favoris afin 

de pouvoir y accéder facilement à tout moment. 

Le menu Favoris, situé à droite de l’écran, vous permet 

d’ajouter ou de supprimer les pages de votre choix. Veuillez 

noter que toutes les pages ne peuvent pas être définies 

comme favoris. 

 

 

 

Menu contextuel   

Chaque page met à votre disposition un menu contextuel 

contenant des fonctions relatives à cette page. Les fonctions 

peuvent varier d’une page à l’autre. 

 

 

3.3. Fonctions des tableaux 

Sur les pages comportant de plus grandes listes, vous disposez de filtres vous permettant d’afficher 

efficacement les données souhaitées.  

Recherche simple (plusieurs champs de données) 

Avec la recherche simple, vous filtrez les entrées au moyen d’un terme de recherche simple. 

time2learn lance la recherche sur plusieurs champs de données. Si, par exemple, vous recherchez 

les objets d’apprentissage contenant le terme «montage», time2learn appliquera la recherche aussi 

bien au nom et au nom abrégé qu’à d’autres champs de données tels que la description, le 

commentaire, le thème d’apprentissage, etc. Cependant, la recherche ne porte pas sur toutes les 

propriétés d’un objet, mais principalement sur les champs de texte et de nom. Elle ne prend pas en 

compte les champs de statuts, dates ou les champs numériques. 
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Filtres avancés 

Les filtres avancés vous permettent de lancer la recherche selon des critères spécifiques, par 

exemple objectifs évaluateurs/aptitudes partielles avec «Entreprise» comme lieu d’apprentissage et 

«Actif» comme statut: 

 

Veuillez noter que plus vous activez de filtres, moins la recherche donnera de résultats. Si le réglage 

du filtre ne produit pas de résultat, vous pouvez le réinitialiser à la valeur par défaut en cliquant sur 

«Réinitialiser». 

Trier 

Pour modifier le tri dans un tableau, cliquez sur l’en-tête d’une colonne. Pour trier plusieurs 

colonnes, pressez la touche Shift et sélectionnez un autre en-tête de colonne. 
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Configurer l’affichage et l’ordre des colonnes 

Le bouton de configuration des tableaux  vous permet 

de définir les colonnes que vous souhaitez afficher et leur 

ordre d’affichage. Utilisez la fonction glisser-déposer pour 

modifier l'ordre des éléments du tableau. Confirmez 

ensuite les nouveaux paramètres en cliquant sur le 

bouton «Reprendre». 

Le bouton «Par défaut» vous permet à tout moment de 

restaurer les paramètres prédéfinis. 

 

 

Exportation simple (Excel) 

Une fonction d'exportation simple  est disponible pour la plupart des tableaux. 

1. Sélectionnez les données que vous souhaitez exporter. 

 

 

2. Définissez les colonnes qui doivent être exportées vers le rapport Excel: 
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Répartition des pages (paging) 

 

Vous pouvez définir le nombre d’entrées affichées 

par page. Le paramètre peut être défini 

individuellement pour chaque tableau et est 

enregistré dans time2learn. La présentation sera 

donc identique la prochaine fois que vous vous 

connecterez. 

 

 

3.4. Détails 

Aperçu dans le mini-tableau de bord 

Lorsque vous consultez les détails d’une entrée de liste (p. ex. un formateur), time2learn affiche un 

aperçu des principales données sur la première page. 
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Modifier des jeux de données 

De plus amples informations sont disponibles dans d'autres sous-pages. Si vous êtes autorisé à le 

faire, vous pouvez ouvrir le mode traitement via «Traitement». Celui-ci peut être aussi ouvert 

directement via le symbole de crayon. 

 

Si vous devez modifier plusieurs jeux de données dans l'administration des personnes, sélectionnez 

«Traitement personnes en formation» ou «Traitement formateurs» sous «Actions».  
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Sélectionnez ensuite les profils à modifier via les cases à cocher. En cliquant sur «Traitement», vous 

ouvrez le mode traitement de la première personne. Avec «Enregistrer et continuer», vous passez 

au profil suivant. 

 

 

 

Consulter les informations complémentaires dans une fenêtre popup 

Pour les personnes listées, une fenêtre popup indiquant les principales données de contact peut 

être ouverte en cliquant sur le nom. De là, vous pouvez en outre accéder directement à 

l’administration des personnes. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  14 / 82 

 

Affichage des graphiques de processus 

Pour les éléments d'évaluation avec statut, un clic sur l'icône d'information affiche un graphique de 

processus avec les statuts possibles et les rôles responsables. 

 

4 Cockpit 

Si votre profil d’utilisateur est compatible avec la nouvelle version de time2learn, vous êtes 

automatiquement redirigé vers le nouveau Cockpit. Vous pouvez adapter le cockpit à vos propres 

besoins à l'aide du menu des fonctions. Les modifications que vous apportez ici n'ont d'effet que 

dans votre cockpit personnel et non dans celui des autres utilisateurs. Pour plus d'informations sur 

l’administration du cockpit d'autres utilisateurs, reportez-vous au chapitre 5.9 Administration du 

cockpit. 
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Le cockpit est constamment amélioré et de nouveaux widgets sont activés afin que vous puissiez 

mieux accompagner et suivre la formation de vos apprenants. 

5 Données permanentes 

5.1 Entreprise/Succursales 

Si, en plus du rôle N (formateur), vous êtes aussi titulaire du rôle A ou F (responsable de la 

formation, administrateur d’entreprise), vous pouvez saisir des succursales supplémentaires ou 

traiter l'entrée d'entreprise existante sous «Entreprise/Succursales». Dès que vous avez saisi plus de 

10 succursales, une fonction de recherche vous est automatiquement proposée. 

 

Remarque: en créant d’abord les succursales, vous pouvez attribuer directement les formateurs et 

les apprenants à ces succursales lors de la saisie. 

 

A Toutes les succursales subordonnées à sa position sont visibles dans la structure 

d’organisation et il peut en ouvrir de nouvelles. 

En plus avec le rôle F:  

Commande directe de nouvelles licences 

Modifier les informations de facturation de l'entreprise principale  

Effectuer les réglages de l'entreprise 

Configuration de l'authentification multi-facteurs 
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5.2 Formateurs 

Font partie de l’équipe formatrice toutes les personnes qui travaillent avec les personnes en 

formation dans l'entreprise de formation. 

5.2.1 Rôles 

Les membres de l’équipe formatrice peuvent se voir assigner les rôles suivants 

F Administration d’entreprise 

Ce rôle est attribué par l’équipe d’assistance time2learn lors de l'ouverture de 

l'entreprise dans time2learn. Tout changement doit également être initié par l’équipe 

d’assistance time2learn. 

A Responsabilité de la formation 

Tient à jour les données de profil (saisie et attribution des personnes en formation aux 

responsables de la relève). Peut accéder à l’ensemble des données relatives aux 

personnes en formation. 

N Formateur/formatrice (ancien responsable de la relève), responsable de la formation 

des personnes en formation qui lui sont attribuées 

P Formateur/formatrice pratique, responsable de la formation en entreprise pendant une 

période donnée, p. ex. lors d’une intervention de la personne en formation ou lors d’un 

élément de procédure de qualification 

T Trainer, chargé·e de cours internes dans les entreprises 

U Responsable CI, chargé·e de cours spécifiques au secteur (CI) par les entreprises 

 

Combinaison des rôles 

Les rôles peuvent être combinés. 

 

Il convient d’attribuer aux utilisateurs aussi peu de rôles que possible, mais autant que nécessaire.  

 

Principales combinaisons/utilisations de rôles: 

• Administration d’entreprise et responsabilité de la formation (FA) – fonction essentiellement 

administrative, sans soutien direct des personnes en formation. Commande les licences, gère 

tous les comptes et a un aperçu des données de l'ensemble des personnes en formation.  

• Responsabilité de la formation et formateur/formatrice (AN) – le rôle A permet d’accéder à 

toutes les personnes en formation et le rôle N permet d’être sélectionné dans le profil en tant 

que formateur/formatrice. 

• Formateur/formatrice et formateur/formatrice pratique (NP) – le rôle P permet d’être 

sélectionné en tant que formateur/formatrice pratique responsable. 

• Formateur/Formatrice pratique (P) – encadre les personnes en formation dans leur pratique 

pendant une période déterminée. 

• Responsable CI: uniquement attribué si les cours interentreprises ont lieu dans l'entreprise 

formatrice 

• Trainer: uniquement attribué si des cours internes sont organisés 

 

A Tous les membres de l’équipe formatrice saisis par A sont visibles 
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En plus avec le rôle F: Modification de l’adresse de facturation 

N Tous les membres de l’équipe formatrice de la même succursale sont visibles 

P Tous les membres de l’équipe formatrice de la même succursale sont visibles 

U Tous les membres de l’équipe formatrice de la même succursale sont visibles 

 

5.2.2 Administration 

En tant que formateur/formatrice, vous pouvez voir les personnes saisies sous «Équipe formatrice». 

A Saisit et gère les profils des membres de l’équipe formatrice 

N Voit les membres de l’équipe de formation du même niveau organisationnel ou du 

niveau inférieur 

P Voit les membres de l’équipe de formation du même niveau organisationnel ou du 

niveau inférieur 

U Voit les membres de l’équipe de formation du même niveau organisationnel ou du 

niveau inférieur 

 

Via «Actions», vous pouvez contacter directement une ou plusieurs personnes ou traiter plusieurs 

profils de formateur cf. Modifier jeux de données. 

 
Vous pouvez également contacter les différents formateurs via le menu des fonctions. 
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5.3 Personnes en formation 

En tant que formateur, vous pouvez voir les personnes saisies sous «Personne en formation». Si, en 

plus du rôle N (formateur), vous êtes aussi titulaire du rôle A ou F (responsable de la formation, 

administrateur d’entreprise), vous pouvez saisir des apprenants supplémentaires ou modifier les 

apprenants existants. cf. Modifier jeux de données. 

 

 

 

 

A Saisit et gère les profils des personnes en formation  

N Voit les personnes en formation qui lui sont attribuées 

P Voit les personnes en formation dans la mesure où P est impliqué activement dans la 

formation (p. ex.:  planification des interventions de la personne en formation, élément 

de qualification) 

U Voit les personnes en formation, dans la mesure où U est impliqué activement dans la 

formation (p. ex.: cours d’entreprise, CI du secteur) 
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5.4 Licences (seulement rôle F) 

En tant qu'administrateur d'entreprise, vous pouvez commander ici de nouvelles licences pour vos 

apprenants. Celles-ci sont immédiatement activées et peuvent être utilisées immédiatement. 

Lorsqu’un apprenant est créé, les licences activées sont automatiquement attribuées. S’il n’y a pas 

de licences ouvertes, il est possible d’enregistrer le profil comme inactif et de l’activer dès qu’une 

licence est disponible. 

 

5.5 Gestion des médias d'apprentissage / Thèmes d’apprentissage 

(seulement rôle F) 

 

Toutes les entreprises (rôle F) peuvent créer leurs propres thèmes d'apprentissage spécifiques à 

l'entreprise. Elles peuvent ensuite télécharger leur propre contenu d'apprentissage, comme des 

documents ou des Web Based Trainings (WBT) sur ces thèmes d'apprentissage. Les thèmes 

d'apprentissage créés peuvent être diffusés pour certains groupes de personnes et professions. 
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Toutes les entreprises (rôle F) peuvent ajouter leurs propres documents et médias d'apprentissage 

spécifiques aux thèmes d'apprentissage prédéfinis. Les documents et les médias d'apprentissage 

peuvent également être consultés et visionnés ici à tout moment. Des éléments peuvent en outre 

être déplacés vers un autre thème d'apprentissage. 

Vous pouvez opter pour un aperçu des thèmes d'apprentissage ou un aperçu sous forme de liste 

des objets d'apprentissage. En mode liste, vous disposez de fonctions de filtre et de recherche. 
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5.6 Boutique des médias d'apprentissage (seulement rôle F) 

5.6.1 Acheter des médias d'apprentissage 

Dans la «boutique des médias d'apprentissage», vous pouvez acheter des médias d'apprentissage 

auprès de différents fournisseurs. 

 

Pour ce faire, sélectionnez le contenu d'apprentissage souhaité et cliquez sur «Commander». Il est 

alors important que vous choisissiez le bon type de licence.  
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Votre adresse de facturation par défaut est affichée. Si nécessaire, vous pouvez entrer une adresse 

de facturation différente et passer la commande après avoir accepté les conditions de licence et 

d'utilisation. La licence commandée est immédiatement disponible et ne doit être attribuée qu'à la 

personne souhaitée. 

5.6.2 Attribuer des médias d'apprentissage 

Les licences achetées doivent être attribuées aux personnes souhaitées. Vous serez donc 

automatiquement redirigé vers cette page à la fin du processus de commande. Vous pouvez 

également basculer manuellement entre «Acheter» et «Attribuer» à tout moment. 
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Sous «Attribuer des médias d'apprentissage», les licences disponibles sont répertoriées par thème 

d'apprentissage/fournisseur et par type de licence. Pour attribuer les licences, cliquez sur l'entrée 

correspondante, puis sélectionnez la personne concernée. 

 

Cliquez sur «Attribuer» pour terminer l'attribution et retourner à la page d'aperçu. 
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5.7 Travaux dangereux (rôle A) 

Ici, les administrateurs de formation (A) peuvent consulter et modifier les travaux dangereux 

existants, ou créer de nouveaux travaux dangereux. 

 

Les travaux dangereux sont divisés en deux catégories: 

• «Imposés»: imposés par la branche et exclusivement modifiables par l'administrateur de 

branche. Ces travaux dangereux couvrent les mesures d'accompagnement relatives à la 

sécurité et à la santé au travail (annexe 2 du plan de formation). 

• «propres»: ceux-ci ont été saisis par un responsable de la formation (rôle A), sont 

exclusivement visibles en interne et ne peuvent être modifiés que par le rôle A.  

Sélectionnez l'entrée souhaitée afin de visualiser ou d'en modifier les détails. 

5.7.1 Création de nouveaux travaux dangereux 

Sur la page d'aperçu, cliquez sur «Nouveau». S'affiche alors une page sur laquelle vous pouvez saisir 

l'entrée en question. Une nouvelle entrée doit toujours être saisie dans les quatre langues. Si le 

texte n'est pas disponible dans la langue souhaitée, il peut être transféré 1:1 d'une autre langue déjà 

saisie. Si vous avez déjà saisi du texte, il sera écrasé. 
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Attribution profession: Ici, vous pouvez déterminer les professions pour lesquelles cette entrée 

doit s'afficher. 

Important: Si vous ne saisissez aucune profession dans le champ «Attribution de profession», le 

travail dangereux sera visible pour toutes les professions. Cela vaut également pour les 

professions qui seront saisies ultérieurement. 

Attestation nécessaire: Le statut de l’attestation sélectionnée doit être mis sur «signé» pour la 

personne en formation afin que celle-ci puisse effectuer le travail dangereux en question. 

Pour qu'un travail dangereux soit directement visible par la personne en formation, il faut 

sélectionner «Oui» dans le champ «Obligatoire». La visibilité résulte de la sélection de l’option 

«Obligatoire» plus la saisie d’une attribution de profession ou de la sélection de l’option 

«Obligatoire» plus aucune attribution générale de profession. Les travaux dangereux qui ne sont pas 

obligatoires peuvent être attribués individuellement aux personnes en formation. 

5.7.2 Modification de travaux dangereux (rôle A) 

Les travaux dangereux comprennent deux parties. La première partie, «Désignation et description», 

se subdivise en versions. La validité peut être définie moyennant la date «Valable à partir de». 

Si vous êtes habilité à modifier une entrée, vous verrez s'afficher sur la page de détail les boutons 

«Modifier» et «Créer une nouvelle version». Le bouton «Modifier» vous permet de modifier 

l'ensemble des champs. 
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Cependant, dès qu’une attestation a été enregistrée pour une version, la version ne peut plus être 

modifiée.  

Pour modifier la désignation ou la description, vous devez alors créer une nouvelle version. Pour ce 

faire, appuyez sur le bouton «Créer une nouvelle version». Dans le pop-up, vous pouvez modifier la 

date, la désignation et la description. Une fois les modifications enregistrées, vous voyez s'afficher 

un menu déroulant tout en haut. Celui-ci vous permet de naviguer en toute simplicité entre les 

différentes versions. Le statut affiché dans le tableau Sécurité au travail correspond à la dernière 

version. Cela signifie que le statut peut changer s'il existe par exemple une nouvelle version/version 

actuelle. 

La seconde partie, les données de base, peut être modifiée à tout moment. Les champs ne servent 

qu’à configurer la visibilité des travaux dangereux. 

Vous arrivez ensuite à la sécurité au travail 

5.8 Messages 

Si vous êtes titulaire du rôle F ou A, vous pouvez saisir un message pour certains groupes 

d'utilisateurs. Celui-ci s'affiche alors dans time2learn. Cliquez sur «Nouveau message». 
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Saisissez d'abord le titre et le message souhaité (mono- ou multilingue). Vous pouvez joindre une 

pièce au message si vous le souhaitez. Définissez ensuite la période de validité (de/à) du message. 

 

Définissez ensuite pour quels groupes de personnes le message doit être visible dans time2learn. 

Vous pouvez également activer une notification par e-mail. Celle-ci est déclenchée lorsque le 

message devient valide et actif. 
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5.8.1 Langue du message 

Les messages multilingues sont affichés dans la langue choisie par l’utilisateur pour l’interface 

utilisateur. Les utilisateurs peuvent ainsi passer facilement d’une langue à l’autre. 

Les messages unilingues s’affichent de la même manière dans toutes les langues. 

5.8.2 Langue d’envoi des e-mails 

Les e-mails de notification sont envoyés aux apprenants dans la langue de leur profil. 

Cette indication manque dans les profils des formateurs. C’est pourquoi les e-mails sont envoyés 

aux formateurs dans la dernière langue d’interface utilisateur qu’ils ont choisie. 

5.9 Administration du cockpit (seulement rôle F) 

En plus de la possibilité de personnaliser leur propre cockpit, les administrateurs d'entreprise 

peuvent également définir la vue standard du cockpit pour tous les formateurs et apprenants. Cela 

inclut quels widgets sont visibles au début et dans quel ordre. Les responsables de système et de 

branche ont déjà établi un standard que vous pouvez adapter à vos propres besoins. Vous pouvez 

ajouter et configurer des widgets supplémentaires. Les utilisateurs de time2learn de votre 

entreprise peuvent également personnaliser le cockpit que vous spécifiez pour répondre à leurs 

besoins personnels. 
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Les modèles sont hérités par les rôles subordonnés dans la structure. Vous trouverez plus de détails 

ci-dessous. 

Vous pouvez sélectionner le groupe d'utilisateurs dont vous souhaitez modifier le modèle à l'aide 

d'un bouton de sélection dans le coin supérieur droit. 

Le cockpit est constamment amélioré et de nouveaux widgets sont activés afin que vous puissiez 

mieux accompagner et suivre la formation de vos apprenants. 

 

 

 

  

 

 

Administrateur de système (SA) 

 

La vue par défaut est créée par 

l'administrateur de système et héritée 

par ses utilisateurs subordonnés. 
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Administrateur de branche (V) 

 

L'administrateur de branche hérite de 

cette vue par défaut et peut l'adapter 

selon ses souhaits. Les modifications 

sont appliquées aux utilisateurs 

subordonnés, mais pas à 

l'administrateur de système. 

  

 

Administrateur d'entreprise (F) 

 

L'administrateur d’entreprise hérite de 

la vue par défaut de l'administrateur de 

branche. Il peut également effectuer 

les modifications souhaitées, qui sont 

automatiquement appliquées aux 

apprenants ou aux formateurs au 

moment de leur enregistrement. 

  

Personnes en formation (L) ou 

formateurs (A,N,P) 

 

Les personnes en formation ou les 

formateurs reçoivent ensuite la vue 

révisée par l'administrateur 

d'entreprise. Celle-ci peut contenir des 

éléments de l'administrateur de 

système, de branche et d'entreprise. 

Les personnes en formation ou les 

formateurs peuvent adapter leur 

propre cockpit en fonction de leurs 

besoins. 

 

Informations utiles concernant l’administration du cockpit: 

• Seuls les liens complets (https://www...) sont fonctionnels. 

• L'apport de modifications majeures au modèle peut entraîner un désordre involontaire du 

cockpit personnalisé. 

• Si des liens doivent être disponibles pour plusieurs langues, ils doivent être ajoutés 

individuellement pour chaque langue.  

• Lors de l’édition des widgets personnalisés, toutes les possibilités sont à disposition. Les 

widgets peuvent être édités, affichés et masqués ou supprimés complètement.  

• Lors de l'édition de widgets sous «Administration du Cockpit», les fonctions sont limitées. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  32 / 82 

Ces widgets peuvent seulement être masqués et non supprimés. Les options d'édition 

peuvent également être limitées.  

• Les widgets sont généralement supprimés lorsque l'utilisateur supérieur dans la structure 

les supprime du modèle. Cependant, si un widget a été individualisé par le rôle subordonné, 

il ne sera pas supprimé. 

 

Conseil: Pour éviter la suppression de liens par le «supérieur», vous pouvez insérer un lien 

supplémentaire et le masquer si vous le souhaitez. 

6 Formation 

6.1 Catalogues des objectifs évaluateurs 

Vous pouvez consulter ici les catalogues des objectifs évaluateurs/objectifs évaluateurs de vos 

apprenants. Après avoir sélectionné le catalogue désiré, tous les objectifs évaluateurs associés sont 

listés. La liste peut être filtrée comme d'habitude ou modifiée dans l'affichage. 

 

En cliquant sur un objectif évaluateur, vous ouvrez les informations détaillées et pouvez entrer un 

commentaire supplémentaire. 
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Le commentaire sera visible pour toutes les personnes en formation à qui cet objectif évaluateur est 

affecté et chez qui vous êtes inscrit dans le profil en tant que responsable (rôle N). 

6.2 Modèles de mandats pratiques 

Ici, vous pouvez consulter les modèles de mandats pratiques existants, y ajouter des concrétisations 

ou, si votre branche le permet, créer vos propres modèles. En règle générale, les modèles sont mis à 

disposition par la branche. Si vous souhaitez ajouter des informations spécifiques à votre entreprise, 

vous pouvez le faire via un champ de texte dédié aux concrétisations. Cela permet d’enregistrer des 

détails supplémentaires pour les personnes en formation dans votre entreprise. 

Si les modèles existants ne couvrent pas toutes les exigences de votre quotidien professionnel, et 

que votre branche autorise la saisie de nouveaux modèles, vous avez, en tant que personne 

autorisée à former (autorisation A), la possibilité de créer vos propres modèles. Cela est 

particulièrement recommandé lorsque des tâches spécifiques ou particulières à votre entreprise 

doivent être mises en œuvre sous forme de mandat pratique. 

Il est également possible de masquer certains modèles dans l’entreprise ou la succursale. Une fois 

masqué, un modèle ne peut plus être attribué à une personne en formation. Toutefois, les mandats 

pratiques déjà attribués avant le masquage restent visibles pour les personnes concernées et 

peuvent être poursuivis normalement. 

6.2.1 Créer des modèles de mandats pratiques (spécifiques à la branche) 

Si votre branche permet la création de mandats pratiques propres, vous pouvez en créer un 
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nouveau via l’option « Nouveau modèle mandat pratique ». Commencez par remplir le champ Code, 

qui est obligatoire. Ce champ vous permet d’attribuer un identifiant unique au mandat afin de 

pouvoir le distinguer facilement. Ensuite, saisissez un titre adapté dans le champ Mandat pratique, 

également obligatoire. 

 

 

Dans le champ Statut, sélectionnez le statut actuel du mandat pratique, par exemple « Actif ». Un 

mandat en statut Actif peut être attribué à des personnes en formation, tandis qu’un mandat en 

statut Inactif ne peut pas l’être. Ensuite, choisissez la langue souhaitée pour le mandat pratique dans 

le champ obligatoire Langue. Les langues disponibles sont l’allemand, le français et l’italien.  

 

 

La position de départ sert à décrire la situation de travail qui constitue la base du mandat pratique. 

Cette description doit être aussi précise que possible afin d’offrir un contexte clair à la personne en 

formation. 

Dans la formulation de la tâche, vous décrivez l’activité qui doit être réalisée dans le cadre du 

mandat pratique. 

Si la tâche doit être divisée en plusieurs sous-tâches et que votre branche le permet, vous pouvez en 

saisir plusieurs. Par défaut, la sous-tâche 1 s’affiche automatiquement. Si vous souhaitez en ajouter 

d’autres, vous pouvez le faire à l’aide du bouton « Ajouter ». 

Si trop de sous-tâches ont été saisies, vous pouvez les supprimer à l’aide de l’icône de suppression 

située à côté de la tâche correspondante. 
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Le champ Remarque sur la solution permet de fournir des informations et exigences 

supplémentaires importantes concernant la résolution des sous-tâches et la documentation. Ces 

indications visent à faciliter la compréhension et l’exécution du mandat par les personnes en 

formation. 

Le champ Concrétisation peut être utilisé pour spécifier davantage le mandat pratique. Cette 

précision peut également être effectuée au moment de l’attribution par toute personne formatrice, 

afin d’adapter le mandat aux besoins spécifiques de l’entreprise et à la situation concrète. En 

sélectionnant le semestre, vous définissez pour quel semestre le modèle est prévu. 

Dans le champ Propriétaire, vous indiquez si le modèle doit être visible pour l’ensemble de 

l’entreprise ou uniquement pour une succursale spécifique. 

Enfin, vous pouvez ajouter une image, qui s’affichera ultérieurement dans l’aperçu des mandats 

pratiques. 

Dans le menu déroulant Catalogue, sélectionnez la profession pour laquelle le modèle de mandat 

pratique est prévu. Une fois la profession choisie, vous pouvez ajouter les compétences 

opérationnelles et objectifs évaluateurs correspondants. 

Si le modèle doit s’appliquer à plusieurs professions, sélectionnez simplement une autre profession 

dans le menu déroulant et répétez le processus ci-dessous. 

Cliquez sur l’icône en forme de loupe pour accéder à l’aperçu des compétences opérationnelles. 

Vous pouvez y sélectionner une ou plusieurs compétences pertinentes. 

Ensuite, cliquez sur le bouton Ajouter pour accéder à l’aperçu des objectifs évaluateurs. Sélectionnez 

les objectifs appropriés et ajoutez-les au mandat. 
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6.3 Domaines de travail 

6.3.1 Domaines de travail 

Les domaines de travail existant sont énumérés sous la rubrique «Domaines de travail». Vous 

pouvez modifier ou supprimer ici des domaines de travail existants ou saisir de nouveaux domaines 

de travail. Les domaines de travail actifs sont ensuite à la disposition du formateur lors de la 

création de la planification de la formation pour les différents apprenants.   

 

Les objectifs évaluateurs des catalogues des objectifs évaluateurs correspondants doivent ensuite 

être affectés aux domaines de travail afin que les objectifs évaluateurs des apprenants apparaissent 

dans la planification de la formation. Les objectifs évaluateurs de différents catalogues peuvent être 

assignés à chaque domaine de travail. 

 

N Peut créer des domaines de travail, les modifier ou supprimer 

Peut créer des modèles au sein de la structure de sa propre entreprise 
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Les options de filtrage connues sont disponibles pour l'attribution des objectifs évaluateurs. Les 

objectifs évaluateurs souhaités peuvent être sélectionnés à l'aide de la case à cocher. 

 

Il est en outre possible de copier l'ensemble de ce domaine de travail, y compris tous les modèles de 

mandats pratiques et les questions directrices qui lui sont attribués. 

 
 

 

  

Rôle F: Peut modifier le propriétaire d’un modèle 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  38 / 82 

Vous pouvez appeler les fonctions disponibles sous «Fonctions». 

Sous Interventions, vous pouvez voir quels apprenants sont affectés à ces domaines de travail. Un 

clic ouvre les détails de cette intervention. 

 

6.3.2 Documents-type relatifs aux domaines de travail  

Ici, vous pouvez modifier ou créer de nouveaux documents-types.  

Si vous avez un ensemble de base d'objectifs évaluateurs que vous utilisez dans plusieurs domaines 

de travail ou succursales, vous pouvez sauvegarder cet ensemble comme document-type. Vous 

pouvez enregistrer un document-type avec la visibilité «Personnel» ou «Entreprise». Les documents-

types personnels ne sont visibles que pour vous, tandis que les documents-types d'entreprise sont 

également visibles et utilisables par les autres formateurs.  
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Si vous avez maintenant créé un nouveau domaine de travail et que vous voulez assigner des 

objectifs évaluateurs à partir d'un document-type, vous pouvez trouver tous les documents-types 

disponibles au moyen du filtre «Documents-types objectifs évaluateurs». 

 

 
Avec la sélection du document-type souhaité, seuls ses objectifs évaluateurs sont listés et peuvent 

être repris. 
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Remarque:  La fonction de document-type n'est généralement utilisée que par les grandes 

entreprises, car il n'est utile de créer des documents-types que si les mêmes objectifs 

évaluateurs sont utilisés dans différents domaines de travail ou succursales. 

6.4 Planification de la formation 

6.4.1 Créer des unités d'enseignement 

Pour visualiser ou créer la planification de la formation pour un apprenant, sélectionnez d'abord la 

personne souhaitée. Les unités d'enseignement et les rapports de formation existants s’affichent 

s'ils n'ont plus le statut «Préparer».  

 

 

Avec «Nouveau», vous créez une nouvelle entrée dans la planification de la formation de 

l'apprenant. Sélectionnez toujours d'abord le type d’intervention puis la valeur correspondante dans 

le menu de sélection. Seuls les domaines de travail qui ont été saisis sous «Formation -> Domaines 

de travail» sont disponibles pour la sélection. 

N La planification des interventions d’une personne en formation est visible du moment 

que la personne se trouve dans l’entreprise/succursale de N et N est saisi comme 

formateur responsable. 

P La planification des interventions d’une personne en formation est visible du moment 

que la personne se trouve dans la même succursale que P ou P est responsable de 

l’intervention. 
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Planifiez et sauvegardez ensuite l’intervention. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  42 / 82 

 

6.4.2 Vue détaillée d’une intervention 

La vue détaillée d’une intervention contient des informations sur l’intervention elle-même et sur le 

domaine de travail de l’intervention.  

Dans l’image ci-dessous, l’encadré rouge regroupe les informations relatives au domaine de travail 

et l’encadré jaune les informations relatives à cette intervention. Seul le domaine en traitement subit 

les modifications qui lui sont appliquées.  
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6.4.3 Personnalisation des unités d'enseignement 

La personnalisation des unités d'enseignement permet d'adapter les domaines de travail prédéfinis 

aux besoins des apprenants. Cela est judicieux si un apprenant doit en principe travailler dans le 

même domaine que les autres, mais que certains des objectifs peuvent être supprimés pour lui ou 

s'il a des objectifs supplémentaires à atteindre. 

L'unité d'enseignement est ouverte pour l'apprenant comme décrit dans le chapitre précédent. 

Cette intervention standard est ensuite copiée à l'aide de la fonction «Personnaliser unité 

d'enseignement» et peut ensuite être personnalisée en ajoutant ou en supprimant des objectifs 

évaluateurs. Ces changements n'affectent que l'unité d'enseignement de la personne sélectionnée. 

Les unités d'enseignement personnalisées sont en outre complétées par le nom de l'apprenant en 

tant que caractéristique distinctive. 

 

Les unités d'enseignement personnalisées apparaissent ensuite également dans la liste sous 

«FORMATION - Domaines de travail». La fonction de filtrage permet de masquer les unités 

d'enseignement personnalisées. Toutefois, les domaines de travail personnalisés ne peuvent être 

supprimés directement que dans la planification de la formation. 
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6.4.4 Rapports et contrôle de la planification de la formation 

Vous pouvez utiliser les fonctions pour exporter la planification de la formation sous forme de 

fichier Excel ou le programme de formation sous forme de fichier PDF. 

 

Vous pouvez utiliser la fonction «OE non couverts» pour afficher les objectifs évaluateurs qui ne sont 

pas affectés à l'apprenant dans la planification de la formation. Un paramétrage de filtre prédéfini 

est alors disponible afin que vous puissiez afficher 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  45 / 82 

 

6.5 Sécurité au travail 

6.5.1 Aperçu des personnes en formation 

Sur la page d'aperçu, les personnes en formation sont référencées avec leur statut actuel en matière 

de sécurité au travail.  

 

 

Sélectionnez l’apprenant souhaité afin de visualiser sa page d'aperçu.  

Cliquez sur «Nouvelle attestation» afin de saisir une attestation pour un travail dangereux pour une 

N La ST d’une personne en formation est visible du moment que la personne se trouve 

dans la même entreprise, succursale que N ou N est responsable de cette personne en 

formation. 

P La ST d’une personne en formation est visible du moment que la personne se trouve 

dans la même succursale que P ou P est responsable de cette personne en formation. 
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ou plusieurs personnes en formation. Une page pop-up s'affiche, sur laquelle vous pouvez 

sélectionner un travail dangereux.  

 

Pour confirmer votre choix, appuyez sur «Suivant >». Vous pouvez maintenant sélectionner la 

personne en formation souhaitée. Sur la page suivante, vous pouvez voir les détails concernant le 

travail dangereux sélectionné et indiquer quand l'apprenant a suivi une formation au travail 

dangereux en question. Si vous le souhaitez, vous pouvez également laisser un commentaire ou 

joindre des fichiers. Cliquez sur «Enregistrer» ou «Enregistrer et signer» pour finaliser l'entrée. En 

cliquant sur «Enregistrer et signer», le statut change en «Instruit».  

6.5.2 Aperçu de statut de l’apprenant 

Sur cette page, vous voyez les travaux dangereux qui peuvent être pertinents ou sont attribués à la 

personne en formation avec le statut actuel d'attestation de formation. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  47 / 82 

 

 Aucune attestation n'a encore été saisie 

 Une attestation a été saisie, mais n'a pas encore été signée par le 

formateur 

 
L’attestation a été saisie et signée par le formateur 

 
L’attestation a été signée par la personne en formation et le 

formateur 

 

Attention: Si le statut est «Signé», vous ne pouvez plus apporter de modifications, quel que soit 

votre rôle. 

Choisissez une entrée dans la liste afin de consulter les détails d'un travail dangereux. 

Cliquez sur «Nouvelle attestation» afin de saisir une attestation. Une page pop-up s'affiche, sur 

laquelle vous pouvez sélectionner un travail dangereux. Sur la page suivante, vous pouvez voir les 

détails concernant le travail dangereux sélectionné et indiquer quand l'apprenant a suivi une 

formation au travail dangereux en question. Si vous le souhaitez, vous pouvez également laisser un 

commentaire ou joindre des fichiers. Cliquez sur «Enregistrer» ou «Enregistrer et signer» pour 

finaliser l'entrée. En cliquant sur «Enregistrer et signer», le statut change en «Instruit». 

6.5.3 Aperçu détaillé 

Dans l'aperçu détaillé, vous pouvez consulter les informations concernant le travail dangereux 

sélectionné. De plus, vous pouvez voir les attestations de formation déjà saisies.  
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En cliquant sur une attestation, vous êtes redirigé vers un aperçu détaillé de l’attestation et pouvez 

modifier celle-ci selon le statut.  

Cliquez sur «Nouvelle attestation» afin de saisir une attestation. Sur la page suivante, vous pouvez 

voir les détails concernant le travail dangereux sélectionné et indiquer quand l'apprenant a suivi une 

formation au travail dangereux en question. Si vous le souhaitez, vous pouvez également laisser un 

commentaire ou joindre des fichiers. Cliquez sur «Enregistrer» ou «Enregistrer et signer» pour 

finaliser l'entrée. En cliquant sur «Enregistrer et signer», le statut change en «Instruit». 

6.5.4 Preuves requises 

Si un travail dangereux requiert la réalisation d'un travail dangereux préalable, tous les travaux 

dangereux requis doivent présenter une documentation au statut «signé» avant que la 

documentation de ce travail dangereux puisse être signée. 

7 Qualifiquation 

7.1 Rapport de temps d’essai 

En tant que responsable de la relève ou formatrice/formateur pratique, vous pouvez créer et gérer 

ici un rapport de temps d’essai. Sur la page de la vue d’ensemble, vous voyez déjà indiqué le statut 

de chaque personne en formation concernant les rapports de temps d’essai. Sélectionnez une 

personne en formation pour afficher plus de détails ou ouvrir un nouveau rapport de formation. 

7.1.1 Nouveau rapport de temps d’essai 
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7.1.2 Évaluer rapport de temps d’essai 

Les rapports de temps d’essai avec le statut «Observer» peuvent être évalués. Sélectionnez pour ce 

faire une personne en formation ou le rapport de temps d’essai correspondant. Vous pouvez y 

accéder en cliquant dessus et ouvrir le mode traitement via «Traitement». Chaque critère 

d’évaluation doit être muni d’une remarque. Pour terminer l’évaluation, une recommandation doit 

être saisie. 

 
 

7.2 Rapport de formation 

En tant que responsable de la relève ou formatrice/formateur pratique, vous pouvez créer et gérer 

ici un rapport de formation. Sur la page d'aperçu, vous pouvez déjà voir le statut de chaque 

apprenant pour chaque rapport de formation. Sélectionnez un apprenant pour afficher plus de 

détails ou créer un nouveau rapport de formation. 
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N Peut créer, modifier et supprimer des rapports de formation.  

Les rapports de formation sont visibles si la personne en formation est affectée dans la 

même succursale ou si elle est attribuée à N. 

P Peut créer et modifier des rapports de formation pour les personnes en formation de la 

même entreprise, de succursales ou pour les personnes en formation dont P est 

responsable. 

P ne peut lire que les rapports de formation des personnes en formation dont il est 

responsable. 

Il ne peux supprimer que le rapport de formation dont P est responsable. 

L Ne voit le rapport de formation qu'avec le statut «En planification» et «Évalué». 

Ne peut modifier que sa propre partie. 
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7.2.1 Nouveau rapport de formation 

 

1. Cliquez sur «Nouveau rapport de formation». 

2. Saisissez la désignation du RF. 

3. Sélectionnez l’ID du RF (= semestre). Avec «interne», vous pouvez saisir un RF d’exercice. 

4. Sélectionnez le formateur pratique responsable. 

5. Définissez la date de l’entretien. 

 «Enregistrer et clore la préparation» fait passer le statut sur «Observer». Le rapport de formation 

est maintenant visible pour l'apprenant et apparaît également dans la planification de la formation 

de l'apprenant. 

7.2.2 Évaluation du rapport de formation 

Les rapports de formation avec le statut «Observer» peuvent être évalués. 

 

- En cliquant sur le rapport de formation, vous accédez à la page de détails du RF avec les 

critères d'évaluation. 
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- L'évaluation est saisie pour les trois domaines partiels «Compétences», «Dossier de 

formation & CI» et «Objectifs». Une remarque peut être saisie pour chaque point 

d’évaluation. 

- Si un point ne peut pas être évalué, sélectionner «Non évaluable». Ce point d'évaluation 

n'est pas inclus dans le calcul. 

- Ce n'est qu'après que la personne en formation a également donné son évaluation que le 

formateur peut la visualiser et passer le statut sur «Évalué». L'évaluation du formateur est 

alors également visible pour la personne en formation «Retour à la préparation» supprime 

toutes les évaluations existantes après un avertissement. Également celles de l’apprenant. 

Par conséquent, vous ne devez utiliser cette fonction que si le rapport de formation du 

formateur pratique responsable doit être modifié. 

 
- L’apprenant doit lui aussi évaluer la formation dans le rapport de formation. Ce n'est que 

lorsqu'il a terminé son évaluation qu'elle devient visible pour le formateur. 

- Ce n'est qu'ensuite que l'évaluation peut être close par le mentor de la relève/formateur 

pratique avec «Terminer le rapport de formation». Le statut du rapport de formation passe 

alors sur «Terminé». 

- Si un rapport de formation fermé doit être ouvert à nouveau, veuillez contacter le support 

de time2learn. 
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7.2.3 Calcul des notes 

Pour les entreprises qui ont activé le calcul des notes dans le rapport de formation, la note globale 

est également affichée. Seules les évaluations des sections 1 à 4 sont prises en compte: 

Surpassé Note 6 

Réalisé Note 5 

Réalisé de 

justesse 

Note 4 

Non réalisé Note 3 

La note globale est la moyenne de toutes les notes attribuées, arrondie au dixième. La note n’est 

calculée que lorsque toutes les compétences pertinentes ont été évaluées. Lorsqu’un formateur 

sélectionne «Pas d’évaluation (note: -)», ce critère n’est pas pris en compte dans l’évaluation.  

7.3 Notes école professionnelle 

Par Analogie au fonctionnement d’un feu rouge, les cases colorées informent le formateur 

responsable sur le niveau des performances scolaires d'un apprenant. Les détails peuvent être 

visualisés en sélectionnant la personne correspondante. 

 

Important: La page «Notes école professionnelle» ne montre que les notes du profil actif. Si un 

changement de profil a été effectué, les notes de l’ancien profil peuvent encore être consultées en 

exportant les notes d'école vers Excel via la fonction «Exporter notes d'école» et en ouvrant l'onglet 

«Ancien profil». 

 
Affichage selon les critères suivants: 

 

1. Chaque semestre est représenté par une case colorée. 

2. La couleur des cases par semestre est déterminée en fonction de l'ensemble de notes/matières 

disponibles. 

3. Elle correspond toujours à la note la plus basse qui a été saisie. 

4. Si aucune note de semestre n'est enregistrée, la moyenne provisoire des notes des tests est 

prise en compte. 

5. Si aucune note n'est disponible pour un semestre, la case est grise. 
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Aperçu détaillé: 

 

1. Liste des matières/notes par semestre 

2. Cliquez sur une matière pour voir les détails, la pondération et les commentaires. 

3. Les documents téléchargés (upload) des apprenants (p. ex. certificat) peuvent être 

téléchargés (download) et visualisés. 

4. Le statut vous indique si l’apprenant est encore en train de traiter le semestre ou s’il l'a déjà 

terminé. 

5. Si l’apprenant a déjà terminé un semestre, mais qu'une modification s'impose, seul le 

formateur responsable peut de nouveau réactiver le semestre en cliquant sur le bouton 

«Rouvrir le semestre». 

6. «Exporter notes d'école» permet d’exporter un aperçu des notes de tous les semestres. 

7. Dans l’aperçu des notes, la “Dernière entrée” est indiquée pour chaque matière. Cela facilite 

le suivi et le contrôle. 

 

Si la personne en formation l’a approuvé dans ses paramètres de protection des données, le 

formateur pratique affecté au domaine de travail actuel peut également consulter les notes, en plus 

du formateur et des responsables de la formation. Si une unité d’enseignement du type domaine de 

travail manque dans la planification des interventions, le formateur pratique ne peut pas visualiser 

les notes d'école. 

7.3.1 Marquer les matières scolaires comme matières secondaires 

Les apprenants peuvent définir les matières présentes comme matières secondaires sous «Traiter 

matières». Cette mention est visible par les formateurs et figure également dans l’exportation des 

notes. Une telle «matière secondaire» n’est pas prise en compte dans le calcul de l’affichage sur la 

page d’aperçu.  
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8 Médias d’apprentissage 

8.1 Mes médias d'apprentissage 

Vous pouvez consulter ici vos propres médias d'apprentissage. 
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8.2 Médias d'apprentissage des apprenants 

Vous pouvez consulter ici les médias d'apprentissage de vos apprenants. Sur la page d'aperçu, les 

apprenants sont listés et vous voyez la date du dernier accès.  

 

 
Sélectionnez la personne en formation souhaitée afin de visualiser d’autres détails. 

 
Un média d'apprentissage peut également être lancé ou ouvert ici sans affecter son statut auprès 

des apprenants.  
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9 Dossier de formation 

9.1 Statut d'apprentissage 

9.1.1 Aperçu 

La page d'aperçu répertorie les apprenants et le statut d'apprentissage des objectifs évaluateurs sur 

toute la durée de l’apprentissage. Vous voyez également la date de la dernière modification de 

statut. Sélectionnez l’apprenant souhaité afin de visualiser d’autres détails. 

 
Sur la page de vue d’ensemble, vous pouvez voir le statut des différents objectifs évaluateurs de la 

personne sélectionnée. 
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Une bulle de texte attire l’attention sur une remarque personnelle. Celle-ci peut être consultée en 

cliquant sur la bulle. Vous pouvez saisir et traiter les remarques individuelles dans les informations 

détaillées des objectifs évaluateurs. Cette remarque n’est visible que pour la personne en formation 

sélectionnée ainsi que pour son superviseur. 

Pour les objectifs évaluateurs du domaine spécifique des professions MEM: voir l’annexe professions 

MEM 

Remarque concernant les objectifs spécifiques à l’entreprise: 

Les objectifs spécifiques à l’entreprise sont énumérés dans le catalogue des compétences-

ressources avec PME. Nous devons actuellement les saisir. Si vous souhaitez ajouter des objectifs 

spécifiques à l’entreprise dans time2learn, veuillez contacter notre équipe d’assistance à l’adresse 

info@time2learn.ch. 

9.1.2 Afficher les détails de changements de statut 

Cliquez d'abord sur l'objectif évaluateur, puis sur le dernier changement de statut pour afficher les 

détails et ouvrir les éventuelles pièces jointes. 

mailto:info@time2learn.ch
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Les changements de statut peuvent être exportés sous le menu des fonctions. Tous les 

changements de statut, y compris les pièces jointes, sont téléchargés au format ZIP. 

 

 

9.2 Dossier de formation 

Toutes les personnes en formation et leur dossier de formation sont répertoriés ici. En tant que 

responsable de la relève et formateur pratique, vous avez la possibilité de consulter leur dossier de 

formation. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  60 / 82 

 

Les personnes mentionnées dans le dossier de formation peuvent y ajouter une remarque en 

cliquant sur «Modifier» et l’enregistrer ensuite. Ces personnes peuvent également signer le dossier 

de formation. Le statut passe dans ce cas de «terminé» à «signé». 

Le formateur pratique sélectionné dans le dossier de formation, son adjoint et le formateur 

responsable de la personne en formation peuvent en outre rendre le dossier de formation terminé 

et signé à la personne en formation afin qu’elle le remanie.  

 

Le dossier de formation peut être exporté au format PDF sous «Fonctions».  
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9.3 Compétences opérationnelles / Mandats pratiques 

La formation de certaines personnes en formation repose désormais sur des mandats pratiques, 

qui peuvent être soit sélectionnés de manière autonome, soit attribués par des formateurs. 

Tant les personnes responsables de la relève (autorisation N) que les personnes responsables de la 

formation pratique (autorisation P) peuvent attribuer des mandats pratiques. Il est important de 

veiller à ce que la personne formatrice travaille dans la même succursale ou que la personne en 

formation soit affectée à une unité de travail dont elle est responsable dans le cadre de la 

planification des affectations. 

Sur la page d’aperçu des compétences opérationnelles, vous pouvez consulter le niveau de 

développement des compétences de la personne en formation. L’objectif est d’avoir traité au moins 

un mandat pratique par compétence opérationnelle. Cela est visible grâce aux vignettes associées 

aux compétences. 

De plus, un certain niveau d’autoévaluation et d’évaluation externe doit être atteint. La barre d’état 

fournit une indication sur le nombre de mandats pratiques attendus jusqu’à la fin de la formation. 

 

 

Toutes les personnes formatrices impliquées dans la formation de la personne en formation ont 

accès à l’état des compétences opérationnelles et des mandats pratiques. Cela inclut, outre les 

responsables de la relève, également les formateurs et formatrices pratiques auprès desquels la 

personne en formation effectue une intervention. 

Il est également possible d’exporter la liste d’aperçu des statuts des mandats pratiques des 

personnes en formation sous forme de fichier Excel via l’onglet « Mandats pratiques ». 

Il existe différentes manières d’attribuer un mandat pratique à une personne en formation. La 

première passe par les compétences opérationnelles. Commencez par sélectionner la personne en 

formation, puis la compétence opérationnelle correspondante. Dans l’aperçu, vous voyez alors les 

mandats déjà traités ainsi que ceux actuellement en cours qui sont liés à cette compétence. 

En cliquant sur le bouton « Initier un nouveau mandat pratique », vous pouvez attribuer un nouveau 

mandat pratique. 
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La deuxième méthode passe par les modèles de mandats pratiques. Commencez par sélectionner le 

modèle souhaité, puis cliquez sur le menu à trois points en haut à droite sur « Attribuer un mandat 

pratique ». Ensuite, vous pouvez sélectionner la personne en formation à laquelle le mandat doit 

être attribué. 

 

 

En règle générale, la première méthode est plus pertinente, car elle offre un aperçu clair des 

compétences opérationnelles concernées ainsi que des mandats pratiques déjà traités ou en cours. 

Lorsqu’un mandat pratique est attribué, une concrétisation peut être ajoutée. Celle-ci permet de 

fournir des informations supplémentaires et des exigences spécifiques aux personnes en formation, 

afin de rendre le mandat plus clair et compréhensible. 
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Il faut également sélectionner le semestre pendant lequel le mandat pratique doit être réalisé. En 

outre, différentes dates peuvent être définies : 

• Documentation terminée : la date à laquelle la documentation du mandat pratique doit être 

finalisée.  

• Soumettre le mandat pratique : la date à laquelle le mandat pratique doit être soumis. 

• Date d’entretien : la date à laquelle le mandat pratique est discuté avec la personne 

responsable. 

Dans le champ obligatoire Personne responsable, vous sélectionnez la personne formatrice 

responsable du mandat pratique. 

Dans le champ Remplaçant, il est possible d’indiquer une personne de remplacement au cas où la 

personne responsable serait empêchée. 

 

 

Après l’enregistrement, le mandat pratique passe au statut « Préparation ». Dans ce statut, le 

mandat est visible pour les personnes en formation, mais ne peut pas encore être traité. Dès que le 

statut est changé en « En cours », la personne en formation peut commencer le traitement du 

mandat. 

Dans l’onglet « Préparation », la personne en formation peut prendre des notes pour se préparer 

aux tâches à venir et faire le lien entre ses connaissances théoriques et la pratique. 

Dans l’onglet « Documentation », la personne en formation documente la réalisation du mandat 

pratique. Elle peut y insérer des descriptions détaillées ainsi que des photos des différentes étapes 

de travail et des résultats. 

Dans l’onglet « Réflexion », la personne en formation réfléchit à son travail : ce qui a bien ou moins 

bien fonctionné, ce qu’elle ferait différemment la prochaine fois, et quels contenus appris à l’école 

ou lors du cours interentreprises (CI) lui ont été utiles. Ensuite, elle peut soumettre le mandat 

pratique. 
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Une fois le mandat pratique soumis, la personne responsable examine la réalisation. Elle peut 

formuler un feedback et, si nécessaire, passer le mandat au statut « En réédition » si la réalisation 

n’est pas satisfaisante. Après les ajustements nécessaires et une nouvelle soumission, la personne 

responsable peut ajouter un retour et passer le mandat au statut « Accompli ». 

 

1. Im Status "Vorbereiten" ist der Praxisauftrag für Lernende sichtbar, aber die 

Lerndokumentation ist noch nicht bearbeitbar. 

2. Nur der oder die für die lernende Person verantwortliche Berufsbildner/-in kann den 

Praxisauftrag wieder auf 'In Arbeit' zurücksetzen. 

 

9.4 Cyberdossier 

En tant que responsable de la relève et formateur pratique, vous avez la possibilité de saisir des 

entrées dans l’eDossier de la personne en formation. Les fichiers au format Word, Excel, PowerPoint, 

PDF, JPG, PNG, GIF et BMP sont autorisés jusqu'à un volume max. de 30 Mo. Beaucoup utilisent 

aussi cette fonction pour la tenue d’un journal d’apprentissage. 

 

1. Sélectionnez d'abord la personne en formation souhaitée. 

2. Sélectionnez «Nouveau». 

3. Donnez à l'entrée un nom et une description. 

4. Sélectionnez éventuellement une catégorie. 

5. Sous Visibilité, déterminez qui peut voir cette entrée. 
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6. En tant que responsable de la relève, vous pouvez sélectionner un formateur pratique qui peut 

également traiter l’entrée. Vous pouvez rendre l’entrée visible non seulement pour la personne 

en formation, mais aussi pour tous les formateurs pratiques. 

7. Ajoutez le document avec la fonction «Sélectionner fichier». 

8. Après l’enregistrement, vous pouvez envoyer un e-mail à toutes les personnes concernées. 

 

9. Le document afférent peut être affiché dans la colonne «Pièce jointe».  

 

10. Vous pouvez adapter à tout moment le fichier ou les informations relatives à l'entrée à l'aide de 

la fonction «Traitement». 

11. Vous pouvez voir la date et l’heure de la dernière modification sur l’aperçu de l’eDossier et dans 

l’affichage détaillé pour chaque contribution individuelle.  

12. Une entrée ne peut être modifiée que sous «Cyberdossier». Vous avez toutefois la possibilité, 

dans le cas d’un eDossier lié à la page des «Cours interentreprises», d’accéder directement à la 

page détaillée de l’eDossier en cliquant sur le bouton «Entrée cyberdossier». L’entrée peut alors 

être modifiée comme d’habitude, par exemple pour ajouter un commentaire.  
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FAQ 

J’ai oublié les données d’accès à time2learn. Que dois-je faire? 

• Sur la page de connexion de time2learn, cliquez sur le bouton «Mot de passe oublié?». 

• Saisissez votre nom d’utilisateur. Un e-mail pour réinitialiser votre mot de passe vous sera 

envoyé. 

 

 

Je voudrais commander des licences pour time2learn. Quelle est la meilleure façon de procéder? 

• Si vous êtes déjà utilisateur et avez le rôle d’administrateur d’entreprise, vous pouvez 

commander les licences directement dans time2learn sous Données permanentes > Licences > 

Commander des licences supplémentaires. Celles-ci sont alors immédiatement disponibles. 
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• Si vous êtes déjà un utilisateur, mais n’avez pas le rôle d’administrateur d’entreprise, 

contactez votre administrateur d’entreprise pour commander des licences. Vous pouvez 

également commander les licences sur le site Web de time2learn, comme décrit ci-dessous. 

• Si vous n’êtes pas encore un utilisateur de time2learn, sélectionnez le formulaire de 

commande correspondant sous Produit > Modèle de licence et commande ou sous Professions 

et remplissez-le. Après avoir passé votre commande, vous recevrez une confirmation par 

courrier électronique. Les licences souhaitées sont enregistrées dans un délai de 2 jours 

ouvrables. Les nouveaux clients reçoivent leurs informations d’accès personnelles par 

courrier électronique. 



Manuel d’utilisation FormateursStandard  

© Swiss Learning Hub AG  68 / 82 

 

De quoi dois-je tenir compte en cas d’apprentissage raccourci? 

• Même pour des apprentissages raccourcis, le début de la licence doit toujours être basé sur 

la fin de l’apprentissage et la durée nominale d’apprentissage. Par exemple, si un apprenti 

termine son apprentissage de deux ans en 2022 en même temps que les apprentis de la 

volée 2019 ayant suivi un apprentissage de trois ans, il aura besoin d’une licence 2019, bien 

qu’il commence son apprentissage en 2020. 

 

Que dois-je faire en cas de redoublement d’une année d’apprentissage? 

• Si l’une de vos personnes en formation doit redoubler une année d’apprentissage, un 

ajustement de licence dans time2learn est également nécessaire. En principe, les licences 

sont adaptées aux 3 années d’un apprentissage normal. Comme la personne en formation 

termine la formation un an plus tard, la licence doit également être prolongée d’un an (par 

exemple 2015 -> 2016). 

• Vous devez par conséquent demander un prolongement de licence. Si vous achetez les 

licences directement auprès de votre branche, veuillez contacter la personne responsable en 

son sein. Vous pouvez aussi envoyer un courrier électronique à l’adresse suivante 

info@time2learn.ch. Veuillez vérifier à l’avance avec l’office cantonal de la formation 

professionnelle si un(e) STA/UF/CC doit être repassé(e) et informez-le le cas échéant. Le(la) 

STA/UF/CC est ensuite réinitialisé(e) en conséquence dans time2learn. 

• Veuillez noter que pour prolonger la licence, toutes les STA et UF d’une personne en 

info%40time2learn.ch
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formation qui ne sont pas repassées doivent avoir le statut «Évalué» ou «Envoyé». Si cela 

n’est pas possible, les STA et UF déjà ouverts doivent être à nouveau supprimé(e)s. 

 

Que faut-il faire lorsqu’une personne en formation change d’entreprise formatrice? 

• Envoyez un courrier électronique à info@time2learn.ch et indiquez-nous le non de la 

nouvelle entreprise formatrice. Nous transférerons alors le compte de la personne en 

formation avec toutes les données existantes (par exemple STA, UF, statut des objectifs 

évaluateurs) à la nouvelle entreprise formatrice.  

• ATTENTION: Les STA et UF en attente ne peuvent pas être transférées et doivent être 

supprimées. 

 

Comment changer l’administrateur d’entreprise time2learn? 

• Assurez-vous que la personne à qui le rôle d’administrateur d’entreprise doit être confié 

existe déjà dans time2learn. Envoyez ensuite un courrier électronique à info@time2learn.ch 

avec le nom de la nouvelle personne. Nous procéderons alors au changement souhaité. 

 

Quels objectifs évaluateurs sont attribués à quels domaines de travail? 

• Rendez-vous sur Formation > Domaines de travail > Exportation > Attributions d’objectifs 

évaluateurs (Excel) 

 

• Dans l’exportation, vous trouverez une liste détaillée des objectifs évaluateurs et des 

domaines de travail. L’attribution est indiquée par un «X». 

 

Comment vérifier que tous les objectifs évaluateurs obligatoires ont été attribués à ma personne 

en formation? 

• Allez à Formation > Planification des interventions 

• Sélectionnez la personne en formation souhaitée. 

info%40time2learn.ch
info%40time2learn.ch
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• Allez au menu de fonctions > OE non couvertes 

• Vous pouvez afficher les objectifs évaluateurs non attribués en utilisant le filtre «Non 

attribué». 

 

Quels objectifs évaluateurs ont été utilisés dans quels STA? 

• Allez à Dossier de formation > Statut d’apprentissage 

• Sélectionnez la personne en formation souhaitée. 

• Les STA sont signalées dans le tableau 
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Annexe professions MEM 

Évaluation des objectifs évaluateurs du domaine spécifique 

Les formateurs peuvent évaluer les objectifs évaluateurs du domaine spécifique des professions 

MEM du catalogue des compétences-ressources traités par les personnes en formation. 

 

Cliquez d’abord sur l’objectif évaluateur correspondant sous Dossier de formation > Statut 

d’apprentissage. Vous pouvez ensuite consulter les entrées correspondantes. L’objectif évaluateur ne 

peut être évalué que lorsque la personne en formation l’a marqué comme terminé. Il est alors mis 

en évidence par une icône verte . 
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Cliquez sur le changement de statut souhaité pour afficher les détails et ouvrir les éventuelles pièces 

jointes. Pour évaluer le travail et ajouter un commentaire, cliquez sur «Modifier». 

 
Les options suivantes sont disponibles dans le menu déroulant «Évaluation»: 

• Ouvert 

• A – Exigences dépassées 

• B – Exigences satisfaites 

• C – Exigences à peine satisfaites 

• D – Exigences non satisfaites 

• Après l’évaluation, l’objectif évaluateur est validé en cochant la case «Compétence 

opérationnelle satisfaite». Après l’enregistrement, votre identité et la date à laquelle vous 

avez évalué cette compétence seront affichées.  

• Important: Pour valider une compétence opérationnelle, vous devez d’abord saisir 

l’évaluation. 
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Les changements de statut validés sont mis en évidence par une icône différente . 

Si la case «Compétence opérationnelle satisfaite» d’une compétence déjà validée est décochée, le 

statut repasse automatiquement sur «Terminé». L’évaluation et les commentaires restent toutefois 

inchangés.  

Important: Les personnes en formation ne peuvent modifier ou supprimer des entrées que si elles 

ne contiennent pas encore d’évaluation. 

Pour exporter les évaluations, sélectionnez «Changements statut (Excel)» sous les fonctions du 

statut d’apprentissage. 

 

 

Annexe professions EPF 

Administration des médias d’apprentissage (et SFS) 

Le rôle A peut gérer et modifier les médias d’apprentissage des succursales. Cela inclue l’ajout de 

«Nouveaux thèmes d’apprentissage» et de «Nouveaux objets d’apprentissage» ainsi que la 

modification d’approbations.  

Maturité professionnelle 

Dans le profil d’une personne en formation, les responsables de la formation peuvent indiquer si la 

personne en formation passera une maturité professionnelle. 
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Département / Service 

Le service dans lequel un formateur travaille peut être sélectionné dans son profil. Ces informations 

peuvent être ajoutées par le formateur lui-même ou par le responsable de la formation. 

 

Interventions actuelles de toutes les personnes en formation 

Les rôles M peuvent exporter les interventions actuelles des personnes en formation sous 

FORMATION >> Planification des interventions. Dans cette exportation, les personnes en formation 

sont listées avec leur poste de travail actuel, la durée de l’intervention, le formateur responsable du 

poste de travail et le responsable de la relève de la personne en formation. 

 

Annexe professions HGf 

Prolongation de délai pour un mandat pratique 

Après la date limite de remise d'un mandat pratique, l'apprenant et le responsable de la relève qui a 

créé le mandat pratique sont informés par courrier électronique. L'apprenant ne peut ensuite plus 
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continuer à travailler sur ce mandat pratique et doit, si nécessaire, demander au responsable de la 

relève une prolongation de délai. L'historique des prolongations de délai est affiché dans la boîte 

d'information. 

 

Annexes au mandat pratique 

Lors de la création d'un mandat pratique, des annexes peuvent être ajoutées. Si le mandat pratique 

est créé en plusieurs langues, l’annexe doit être ajoutée séparément pour chaque langue. Si le 

mandat pratique est créé en une seule langue, l'annexe est reprise pour toutes les langues. 

 

 

Retouche de mandats pratiques 

Les mandats pratiques peuvent être filtrés par «Retouche nécessaire». 
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Remarques relatives à un mandat pratique 

Lorsqu'un mandat pratique est marqué «Terminé», les apprenants peuvent saisir un commentaire. 
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Adresse électronique neutre des entreprises et des succursales 

Les responsables de formation peuvent ajouter une adresse électronique non personnelle à 

l'entreprise principale et à chaque succursale.  

 

Annexe login AG 

Prolongation du temps d’essai 

 

 

Dans le rapport de temps d’essai, le formateur pratique peut recommander de prolonger le temps 

d’essai. 
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L'apprenant doit signer cette recommandation. 

 

Une fois que le rapport de temps d’essai a été approuvé par l'apprenant, une décision doit être prise 

par le responsable de la relève. Le responsable de la relève prend la décision d'embaucher 

définitivement l'apprenant, de prolonger le temps d'essai ou de mettre fin à l'apprentissage.  
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La décision, la recommandation et la signature ne peuvent être modifiées que par le responsable de 

la relève.  

Remarque: Le retrait du statut «Prolongé» ne peut être effectué que par l'administrateur 

d'entreprise. 

 

Dans des cas exceptionnels (résiliation du contrat), le responsable de la relève peut signer à la place 

de l’apprenant. 
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Annexe TIC 

Médiamaticien 

Selon le plan de formation, à partir de la 3e année d'apprentissage, en fonction des spécificités de 

l'entreprise, au moins trois des domaines de compétences opérationnelles 1 à 5 sont approfondis. 

La sélection peut être définie par le formateur dans le profil de la personne en formation. Le 

domaine de compétences opérationnelles 6 «Participer à la réalisation de projets» est obligatoire 

pour toutes les personnes en formation. 

Important: Cette disposition ne s'applique plus aux personnes en formation à partir de la volée 

2019. 
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